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prédominer) et la création d’un manuel de nos auteurs, ce qui introduisait nos 
lettres dans l’Institution scolaire. 

Les riches textes de Simon Langlois et d’Yves Roby complètent le discours sur 
la SPFC en nous permettant de la situer dans l’espace social et franco-canadien. 
Langlois inscrit la Société comme répondant à l’inquiétude créée par l’exode de 
20 % des nôtres, principalement vers la Nouvelle-Angleterre. Par ailleurs, 
l’urbanisation insécurise et nous fait plus largement citadins que ruraux même si le 
discours des élites continue de valoriser le repli sur des valeurs passéistes. Se 
renforce alors l’importance de l’État québécois dont le budget augmente 
considérablement. Roby complète bien ce tableau en s’appuyant sur la 
fréquentation aux deux grands congrès de 1912 et 1937 de la SPFC et sur le contenu 
des exposés qui s’y firent. Ce qui semblait alors un grand territoire uniforme du 
Canada français, de l’Ontario à l’Acadie en passant par la Nouvelle-Angleterre, se 
déconstruit lentement. Si le congrès de 1912 permet de corriger les erreurs de 
perception causées par la distance, de raccorder des discours isolés, celui de 1937 
fait mieux saisir aux congressistes l’érosion inéluctable du territoire francophone : 
une langue qui se perd aux États-Unis et au Sud de l’Ontario, une Acadie 
tourmentée et différente par son histoire, un Québec qui sent ses avant-gardes 
tomber et dont certains congressistes prônent des mesures linguistiques fermes et 
même la création d’un État français (Lionel Groulx). La question du Québec 
moderne est posée, le « séparatisme » vu comme un danger par les uns fait du 
Québec, aux yeux des autres, un bastion de résistance et d’appui dans l’archipel 
linguistique. Quoi qu’il en soit, cette action de la SPFC apparaît à Bernard Quemada 
(« Allocution de clôture ») comme exemplaire dans le temps historique et tout 
l’espace francophone. Pour lui, la France peut s’en inspirer.  

André GAULIN 

Professeur émérite de la Faculté des lettres, 
Université Laval. 

        

Jean-Pierre WALLOT (dir.), La gouvernance linguistique : le Canada en perspective, 
Ottawa, Presses de l’Université d’Ottawa, 2005, 306 p. (Amérique française, 
11.) 

Le collectif sur « la manière de gérer les aspirations, les droits et les contraintes 
touchant les minorités de langue officielle au Canada, notamment les minorités 
francophones », réunit vingt textes portant sur les aspects théoriques et conceptuels 
de la politique, les droits linguistiques, les institutions de la gouvernance linguis-
tique et les médias. On y trouve aussi quatre textes portant spécifiquement sur les 
enjeux et les défis prochains. Les contributions sont de la plume de plusieurs 
chercheurs éminents et nourrissent bien la réflexion. Les chapitres de Maurice 
Beaudin sur les francophones des Maritimes, de Edmund Aunger sur l’évolution du 
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néolibéralisme linguistique en Alberta, de Michel Bock sur la marginalisation de la 
thèse des peuples fondateurs dans la presse française de Sudbury et de François-
Pierre Gingras sur l’identité linguistique et plurielle des jeunes universitaires 
présentent de nouvelles et intéressantes données empiriques. Sur le plan théorique 
et conceptuel, les cinq lois linguistiques de Jean Laponce et l’analyse des changements 
de paradigmes étatiques envers les minorités linguistiques et culturelles en Europe 
de l’Ouest de John Loughlin, de la diversité de l’espace franco-ontarien d’Anne 
Gilbert et de l’apartheid linguistique de Gilles Paquet sont des plus stimulants. Et 
les textes de Marc Johnson et Yvon Fontaine sur les transformations gouverne-
mentales en matière de langues officielles et de Linda Cardinal et Luc Juillet sur la 
gouvernance des langues officielles montrent comment cette gouvernance s’est 
complexifiée au cours des dernières décennies dans un Canada davantage 
multiculturel et plurilingue.  

Par contre, le recueil souffre de quatre limites. Premièrement, on y repère 
difficilement le fil conducteur. En fait, peu de textes répondent à la question de 
base : « Dans un contexte de mondialisation qui, paradoxalement, peut pousser vers 
l’uniformité ou stimuler le dynamisme des cultures minoritaires, dans le contexte 
canadien de ”chartisme” et de multiculturalisme, comment peut-on assurer la 
transmission et la vitalité des deux langues officielles, dont l’une compte relati-
vement peu de locuteurs hors du Québec et du Nouveau-Brunswick ? » En 
deuxième lieu, on aborde peu ou indirectement les champs provinciaux alors que 
l’éducation, la santé, les services sociaux et municipaux sont de très grande 
importance dans « la gouvernance linguistique au Canada ». Et les textes qui 
l’abordent critiquent les provinces anglophones et louangent le Québec. Or, le bilan 
est plus nuancé. De plus, les textes sur la Suisse et la Belgique éclairent peu la 
réflexion sur les défis d’une fédération. Troisièmement, il manque une conclusion 
qui aborderait, par exemple, la cohabitation difficile du bilinguisme et du multicul-
turalisme des immigrants et des nouveaux arrivants francophones, la difficulté 
d’appliquer à la fois la solution territoriale suggérée par certains (Québec français, 
reste du Canada anglais), l’approche communautaire proposée par d’autres et les 
défis posés par le fédéralisme canadien et le « chartisme » en matière de langues 
officielles. Et quel est, au juste, l’apport des institutions revendiquées par plusieurs 
textes, une problématique rarement abordée depuis les travaux fondateurs de 
Raymond Breton en 1964 ? Enfin, plusieurs pistes de solutions et prospectives sont 
simplistes ou présentées sans appui empirique ou théorique – par exemple : 
« revigorer ses bases (régions de souche) au moyen d’une meilleure diversification 
économique qui favoriserait les secteurs faisant appel aux connaissances » ou encore 
reconnaître que la langue française « est, partout au Canada, en situation 
d’infériorité actuelle ou potentielle et qu’elle a besoin d’institutions protectrices ». 

Néanmoins, plusieurs prospectives remuent les méninges. Dyane Adam 
propose une harmonisation des lois et des politiques provinciales et fédérales et un 
dialogue plus systématique et formel entre minorités et majorités provinciales. 
Gilbert pense que les politiques linguistiques doivent s’appliquer différemment 
dans les milieux de culture forte et dans ceux de culture faible; il faut renforcer les 
institutions minoritaires dans les deux milieux, mais selon leur rôle particulier. 
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Beaudin aborde la complémentarité du rural et de l’urbain en cette époque 
d’urbanisation (locale et interprovinciale) accrue. Cardinal et Juillet démontrent une 
certaine « connivence entre le gouvernement et l’élite du milieu » et les défis de la 
gouvernance horizontale axée sur la communauté et les silos verticaux des 
gouvernements. Ils indiquent aussi que les minorités de langue officielle « béné-
ficient d’un niveau d’institutionnalisation plus important que les autres groupes », 
ce qui donne lieu à « une capacité de mobilisation et d’influence » considérable. 
Enfin, ils concluent que « la gouvernance des langues officielles a été cooptée par les 
structures existantes » et « qu’elle n’a pas facilité la cohésion sociale à l’intérieur des 
milieux minoritaires où les conflits entre les groupes sont encore bien réels et où les 
rapports de force sont favorables à une vision hiérarchique de la gouvernance des 
langues officielles plutôt qu’à une plus grande concertation ». Ces prospectives 
politiques sont matière à débat, mais elles soulèvent des questions empiriques et 
théoriques intéressantes. 

Organiser un colloque sur la gouvernance linguistique au Canada et en 
publier les actes est un but louable pour lequel Jean-Pierre Wallot mérite des éloges, 
mais les textes sont, à de rares exceptions près, sans lien entre eux et ne répondent 
pas à la question de base. L’effort aurait mieux réussi s’il avait été davantage ciblé et 
moins ambitieux. Il apporte néanmoins une contribution originale et intéressante à 
la littérature sur le sujet. 

Daniel BOURGEOIS 

Institut canadien de recherche en politiques et administration publiques, 
Université de Moncton. 

        

Ian LOCKERBIE, Ines MOLINARO, Karim LAROSE et Leigh OAKES, French as the Common 
Language in Quebec : History, Debates and Positions, Québec, Nota Bene, 2005, 
202 p. (New Perspectives in Quebec Studies.)  

Il me semble que le petit livre, French as the Common Language in Quebec, 
devrait tranquillement frayer son chemin, surtout si l’éditeur sait efficacement en 
faire la promotion. Cette synthèse critique de l’histoire du développement de la 
langue française au Québec depuis la Révolution tranquille est certainement une 
très agréable addition aux œuvres linguistiques québécoises pour tous ceux qui 
lisent en anglais. La publication regroupe quatre articles déjà parus en français dans 
la revue Globe, mais le livre représente beaucoup plus qu’un assemblage d’articles. 
Ensemble, ils offrent une vision du rôle que les enjeux linguistiques ont joué au 
Québec pendant le dernier demi-siècle. Je suis d’accord avec la présentation de 
Daniel Chartier qui avance que, « l’identité collective du Québec est définie par la 
langue » parce que la langue sert d’instrument de changement social, de lieu 
commun au milieu de la diversité, de terrain de jeu littéraire, de laboratoire urbain, 
ou encore d’outil d’intérêt politique. Qui veut comprendre le Québec doit 


